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Délégation départementale des Yvelines Direction Générale Adjointe des Solidarités 
 Direction Qualité et Performance 
Pôle Offre de Soins et Médico-Sociale Pôle des Etablissements Sociaux  
Service des Etablissements Médico-Sociaux et Médico-Sociaux 

 

ARRETE n° 2017-70 ARRETE n° 2016-PESMS-16 

 

Annule et remplace l’arrêté n° 2016-509  
portant renouvellement de l’autorisation accordée au 

Foyer d’Accueil Médicalisé Jacqueline Mallet situé à Richebourg 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES  

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8, 
L. 313-1, L. 313-4, L. 313-5, L. 314-3 et R. 313-10-3 et suivants ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, notamment 
son article 80 ; 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS 
en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU les circulaires DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 et DGCS/SD5C/2013/427 du 
31 décembre 2013, relatives aux évaluations des activités et de la qualité des 
prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico sociaux ; 

VU l’arrêté n° 88-TE-301 du 1er juillet 1988 accordant à la Fondation MALLET l’autorisation 
de créer un foyer mixte pour adultes handicapés d’une capacité de 40 lits en internat et 
4 places d’accueil de jour ; 

VU l’arrêté conjoint A-10-00137 et 2010-Tarif-176 signé par le Préfet des Yvelines et le 
Président du Conseil Général en date du 31 mars 2010 autorisant 75 places d’internat 
permanent, 2 places d’accueil temporaire et 1 place d’accueil prioritaire et 5 places 
d’accueil de jour au foyer d’accueil médicalisé Jacqueline Mallet ; 

VU le rapport d’évaluation externe du foyer d’accueil médicalisé Jacqueline Mallet sis à 
Richebourg ; 
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CONSIDERANT que l’autorisation initiale accordée à l’établissement est antérieure au 
3 janvier 2002 et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 

CONSIDERANT que les résultats de l’évaluation externe ne s’opposent pas au 
renouvellement de l’autorisation en vertu de l’article L. 313-5 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT que l’arrêté conjoint n° 2016-509 signé par Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et le Président du Conseil départemental 
des Yvelines en date du 23 décembre 2016 comporte une erreur dans la 
capacité d’accueil mentionnant 78 places au lieu de 83 places ; 

 
 

ARRETENT 

 

Article 1 L’autorisation accordée au foyer d’accueil médicalisé Jacqueline Mallet sis à 
Richebourg géré par la Fondation Mallet et enregistré comme suit au fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS), est renouvelée. 

 

1°) Entité juridique : 

Numéro FINESS 78 000 363 8 

Raison sociale Fondation Mallet-Neuflize 

Adresse 22, route de Gressay 78 550 Richebourg 

Statut juridique Fondation reconnue d’utilité publique  (code 63) 

 
2°) Entité géographique : 

Numéro FINESS 78 082 329 0 

Raison sociale FAM Jacqueline Mallet 

Adresse 22, route de Gressay 78 550 Richebourg 

 

Discipline d’équipement Accueil médicalisé pour adultes handicapés (939) 

Clientèle Polyhandicap (500) 

Mode de fonctionnement Hébergement permanent Internat (11) 

Capacité autorisée 75 places 

Capacité habilitée Aide 
Sociale 

75 places 

 

Discipline d’équipement 
Accueil temporaire pour adultes handicapés       
(658) 

Clientèle Polyhandicap (500) 

Mode de fonctionnement Hébergement permanent Internat (11) 

Capacité autorisée 3 places 

Capacité habilitée Aide 
Sociale 

3 places 
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Discipline d’équipement Accueil médicalisé pour adultes handicapés (939) 

Clientèle Polyhandicap (500) 

Mode de fonctionnement Accueil de jour (21) 

Capacité autorisée 5 places 

Capacité habilitée Aide 
Sociale 

5 places 
 

 
 
Article 2  Le Foyer d’Accueil Médicalisé Jacqueline Mallet est destiné à accompagner des 

Adultes polyhandicapés ou déficients moteurs avec ou sans troubles associés. 

Article 4 Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 
ou le fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des 
autorités compétentes conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 

Article 5 Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de la date d’échéance de 
l’autorisation initiale et prendra fin dans un délai de 15 ans à compter de sa date 
de renouvellement. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 7 Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France et le Directeur général des services du Département des Yvelines sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté, 
publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et du 
Département de Yvelines, au bulletin officiel du Département des Yvelines et 
notifié à l’intéressé. 

 

 

 

 Fait, le 8 mars 2017 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 

 Pour le Président  du Conseil 
départemental des Yvelines 
Le Directeur général Adjoint 

 
 
Docteur Albert FERNANDEZ 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-18  

PORTANT AUTORISATION DE GERANCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

APRES LE DECES DE SON TITULAIRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-9, L.5125-21, 

R.4235-51, R.5125-39 et R.5125-43 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU la demande déposée le 27 février 2017 par Monsieur Jean-Pierre JOLY, 

pharmacien, en vue d’être autorisé à gérer l’officine sise 147 Boulevard Victor 

Bordier à MONTIGNY-LES-CORMEILLES (95370) suite au décès de son titulaire; 

VU l’acte de décès n° 00084/216 ayant constaté le décès de Monsieur Philippe JALLET 

le 21 janvier 2016 ; 

VU le contrat de gérance en date 23 février 2017 conclu entre MM. Bernard et Vincent 

JALLET, représentants de la succession et Monsieur Jean-Pierre JOLY, 

pharmacien ; 

CONSIDERANT que Monsieur Jean-Pierre JOLY justifie être inscrit au tableau de l’Ordre 

national des pharmaciens ;  

CONSIDERANT que Monsieur Jean-Pierre JOLY n’aura pas d’autre activité 

professionnelle pendant la durée de la gérance après décès de 

l’officine ; 

CONSIDERANT que le contrat par lequel les héritiers de Monsieur Philippe JALLET 

confient la gérance de l’officine à Monsieur Jean-Pierre JOLY est conclu 

pour une durée de six mois et prendra fin le 15 septembre 2017 ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Pierre JOLY pharmacien, est autorisé à gérer l’officine 

de pharmacie sise 147, Boulevard Victor Bordier à MONTIGNY-LES-

CORMEILLES (95370), suite au décès de son titulaire. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation cessera d’être valable le 15 septembre 2017. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 08 mars 2017 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 
 

Pierre OUANHNON 
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